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1 Avant-propos 
Le programme SuisseEnergie, conduit par la Confédération suisse, fixe des conditions-cadres qui 
encouragent l’utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que la production d’origine renouvelable ; ces 
mesures devraient permettre essentiellement de maîtriser les émissions de CO2 et les problèmes 
climatiques qui en découlent. De ce fait plusieurs petits aménagements hydrauliques de cet ordre 

Lors de récents recensements effectués par l'ENSA le long du cours de l'Areuse, il est apparu que 
le site des Esserts présente un certain nombre de caractéristiques intéressantes pour l'installation 
d'une petite centrale hydraulique ; en particulier la présence d'une retenue existante avec une 
échelle à poisson. Elle permet d’envisager une production annuelle de 1'700 MWh pour une puis-
sance installée de 430kW, ceci dans des conditions environnementales optimales. 

Le présent document se veut une approche d'un projet novateur, respectueux de l'environnement 
et de la valeur ajoutée sur plusieurs générations. Ce projet est également synonyme d'emplois et 
est opposé d'une part aux tendances actuelles à préférer l'importation d'électricité non écologique 
à bon marché et d'autre part à une rentabilité et un profit à court terme. 

Ce document est destiné à informer et à motiver décideurs et promoteurs. 

La force hydraulique contribue, en ce qui concerne l'exploitation des ressources, au déve-
loppement durable de la production d'électricité. Dans la comparaison écologique, elle oc-
cupe une place prépondérante. 

 

 

2 L'idée du projet 
Plus nous serons sensible à une offre d’énergie hydroélectrique locale, plus nous assurerons la pérennité 
de son accès à nombreuses générations. FMN ingénieurs SA, sensible à ces arguments, a misé sur un 
projet qui correspond aux objectifs de SuisseEnergie et, par conséquent, qui s'identifie à la loi sur l'éner-
gie.  
 
Mais d'autres arguments sont venus renforcer l'intérêt d’exploiter la chute des Esserts : 

 
 L'exploitation de la force hydraulique implique d'accumuler voir de détourner de l'eau, ce qui modifie 

l'écoulement naturel. 
Seule une partie du débit d'eau est détournée sur peu de mètres pour le fonctionnement de la tur-
bine. Le reste est restitué d'une part au canal du Vivier et d'autre part au lit naturel de l'Areuse. Le 
débit résiduel est donc, à cet endroit, garanti. 

 
 Les digues et bassins d'accumulation modifient la nature du paysage. 

Le projet n'entrevoit aucune construction en hauteur sur la rivière et ne modifie que très peu l'endroit 
où sera implantée la micro-centrale hydraulique souterraine. Respectueux de l'environnement, ce 
projet concilie les intérêts de l'habitat naturel des animaux et des plantes, car il ne modifie en rien les 
rives de l'Areuse. 
Le label de qualité suisse pour l'électricité "naturemade star" pourra être obtenu pour cette micro-
centrale. 
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Dans les portions détournées des rivières, une eutrophisation du milieu aquatique ainsi qu'une modi-

fication et une perturbation de la faune peuvent être observées. 
 Aucune modification voire perturbation du milieu aquatique ne sera engendrée par la construction de 

cette micro-centrale, puisque seul le barrage des Esserts est court-circuité. Un débit de restitution à 
la rivière sur la très courte portion détournée est maintenu; il sera au minimum d'environ 2 m3/sec. 
De plus, ces nouvelles installations ne constitueront pas d'obstacle aux migrations des poissons, car 
l'échelle à poissons située sur le canal du Vivier sera toujours alimentée. 

 
 Les coûts d'investissements pour la production d'électricité d'une micro-centrale peuvent être assez 

importants. 
 La technologie des micro-centrales hydroélectriques est certainement la plus rentable et la mieux 

maîtrisée de toutes les énergies renouvelables. L'équipement est caractérisé par sa grande robus-
tesse et sa longue durée de vie. L'entretien est très simple et les frais de fonctionnement sont ré-
duits. L'atteinte au paysage sera très limitée puisque la solution d'une micro-centrale entièrement 
souterraine a été retenue. Dans le cas qui nous occupe, la station limnimétrique fédérale située im-
médiatement en amont de la chute indique un débit annuel moyen de l'Areuse frôlant 12 m3/sec (sta-
tistique sur 17 années). La production attendue sera donc très intéressante. 

 
Pour notre bureau d'étude, la valorisation du potentiel énergétique du site de la retenue des Esserts s'est 
avérée primordiale et vise le développement d'un produit de courant écologique et renouvelable. L'impact 
négligeable sur l'environnement et le maintien des infrastructures actuelles nous a motivés à concrétiser 
ce projet d'une micro-centrale hydraulique. 
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Emplacement prévu pour la centrale hydroélectrique "le Pervou". 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig : Emplacement prévu pour la centrale  Fig : Chemin d’accès   

 

Le plan de situation détaillé est disponible en annexe 4 : plan 451 – 1A  
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3 Historique 
 

Au 19ème siècle, l'industrialisation de la Basse Areuse a vu la construction d'un barrage au Sud de 
Boudry, la retenue des Esserts. En rive gauche du barrage, des vannes de chasse ont été amé-
nagées. 
 

Par le canal-ruisseau du Vivier, l'Areuse a été détournée partiellement. Le canal du Vivier ser-
pente à travers Areuse et les câbleries de Cortaillod. Quatre petites chutes d'eau permettent à ce 
ruisseau d'atteindre le lac de Neuchâtel. Celles-ci étaient toutes exploitées pour la production 
d'électricité. Aujourd'hui, il n'y a plus de concessions et de droits octroyés sur le cours du Vivier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 Le site des Esserts au début du 20e siècle 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 Vannes de chasses utilisées lors de fortes crues 
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4 Production et Environnement 
 

Ce projet d'une micro-centrale hydroélectrique pour valoriser le site de la retenue des Esserts se 
calque sur des critères précis qui correspondent aux particularités environnementales. Ils sont dé-
crits ci-dessous : 

 
 Pour le Service cantonal de la Chasse et de la Pêche, l'échelle à poissons doit être en per-

manence alimentée par les eaux du Vivier. 
 
 En étiage (0,3 m3/sec.), le canal-ruisseau du Vivier est à alimenter en priorité par les eaux 

de l'Areuse. La capacité de ce canal est limitée à 4 m3/sec, afin d'éviter les inondations des 
maisons locatives de la plaine d'Areuse. 

 
 Une petite lame déversante d'environ 1 cm sur la chute des Esserts sera maintenue. 
 
 Le perré formant le toboggan "rive droite" de la chute n'est pas totalement étanche. Des 

travaux de réinjection seraient à entreprendre pour limiter les pertes d'eau de turbinage. 
 
 Les deux "vannes de chasse" ou dé graveur en rive gauche doivent subsister. Elles débi-

tent plus de 12 m3/sec. en crue. Leur ouverture est nécessaire pour ne pas inonder la plate-
forme située entre l'Areuse et les voies de tram, immédiatement en amont de la chute des 
Esserts. Le dispositif d'évacuation des crues ne doit donc pas être réduit. 

 
La gestion des vannes sur le site des Esserts est très particulière puisque les débits peuvent va-
rier en extrême de 0,3 à plus de 160 m3/sec. Les moyennes mensuelles de janvier à décembre 
sont remarquablement stables, oscillant entre 7 et 20 m3/sec., offrant ainsi un ruban intéressant.  

 
 

4.1 Estimation de la production d'énergie 
Nous avons procédé au calcul précis sur 17 années de la production annuelle moyenne et en te-
nant compte des paramètres suivants : 

 Statistiques journalières des débits : mesurés par la station limnimétrique fédérale sur 
l'Areuse à Boudry, située environ à 300 m en amont du site des Esserts. Les résultats des 
années 1983 à 1999 incluse ont été utilisés dans cette estimation. Les chiffres sont fournis 
par le Service hydrologique et géologique national. 

 
 Le débit installé de la turbine est de Qtn = 13 m3/sec. 
 
 La chute nette, H = 4 m, de la turbine est constante, en admettant qu'en cas de déverse-

ment sur le barrage, les montées des plans d'eau amont et aval sont du même ordre de 
grandeur. 
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 un rendement moyen constant a été admis pour le groupe (turbine, transmission et généra-
teur). 

 
 le débit de restitution de Q = 2 m3/sec. pour alimenter le canal du Vivier et les échelles à 

poissons a été déduit. 
 
 les valeurs supérieures à un débit de crue nécessitant l'arrêt de la turbine ont été éliminées 

(env. 100 m3/sec.). 
 
 un débit minimum de fonctionnement de la turbine a été admis (valeurs 0,5, 1,0 et 2,6 

m3/sec.). 
 

La production annuelle d'électricité, selon les paramètres choisis, est située 
entre 

 
1'600'000 et 1'700'000 kWh/année 

 
Cette énergie produite correspond environ à la consommation de 400 ménages. 
 
Tabelle de calcul :  voir chap. 10, annexe 1. 

 
 

4.2 Implantation et description sommaire 
Il est proposé d'implanter la micro-centrale à l'Ouest des vannes de chasse du barrage des Es-
serts, sur le terrain communal de Boudry. Elle serait ainsi facile d'accès pour les travaux. Cette 
centrale hydraulique sera enterrée et modifiera peu le paysage actuel. 
 
La prise d'eau latérale se situerait d'une part en aval de la grille de protection existante et d'autre 
part en hauteur pour éviter l'engravement. La grille de protection existante dérivera les bois flot-
tants et les gros déchets. La prise d'eau peut être isolée de l'Areuse par deux vannes-écluses, el-
les-mêmes protégées par des batardeaux en cas de révision. 
 
Le débouché du canal de fuite est disposé en aval du perré de l'évacuateur des vannes de 
chasse, afin d'exploiter une hauteur de chute de plus de 4 mètres. Son implantation discrète ne 
modifiera pas le caractère des lieux. 
 
Un dégrilleur hydraulique protège l'entrée de la turbine. Ce dégrilleur peut prendre trois formes dif-
férentes :  

 
 Dégrilleur classique à barreaux verticaux. 
 
 Dégrilleur à barreaux horizontaux et à balayage latéral, ce qui évite de sortir les déchets de 

l'eau. 
 
 Dégrilleur immergé circulaire offrant aussi la possibilité de ne pas sortir les déchets de 

l'eau. 
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Nos contacts avec les fabricants nous ont fait sélectionner trois types de turbine Kaplan (pales 
motrices et directrices ajustables) : 

 
 Turbine à axe vertical en chambre d'eau. 

 
 Turbine à axe horizontal, construction en S. Cette disposition limite la profondeur d'excava-

tion et permet de construire un bâtiment de faible hauteur. 
 
 Turbine à axe horizontal ou légèrement incliné en puits. Cette construction est moins oné-

reuse que la précédente, mais nécessite un volume d'excavation plus élevé et des fouilles 
plus profondes. 

 
Les turbines à axe horizontal sont les plus appropriées pour l'installation considérée. 

 

La turbine est placée le plus en aval possible. Il est ainsi possible de prévoir dans la chambre 
d'eau en amont de la turbine une vanne de purge permettant d'évacuer d'éventuels sédiments en 
aval des vannes de chasse existantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Turbine à axe vertical 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Turbine à axe horizontal, construction en S 
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5 Concept génie civil 
Le gros œuvre à construire, situé sur le flanc gauche des vannes de chasse, comprend : 

 
 Une prise d'eau à aménager, greffée sur la prise existante des vannes de chasse. 

Un premier dégrillage de retenue des troncs flottants est déjà en place. 

 Le bâtiment enterré de la centrale, largeur 8 m x longueur 20 m environ. 

 Un canal de fuite enterré parallèle au canal de fuite des vannes de chasse. 
 
 

Plan "génie civil" : voir chap. 10, annexe 4. 
 
 
 

6 Concept électromécanique 
Les installations électromécaniques comprennent, d'amont en aval : 

 
 Batardeaux, vanne d'entrée, vanne de purge. 
 
 Dégrilleur 
 
 Groupe turbo-générateur d'environ 450 kW 
 
 Le contrôle-commande de gestion automatique de l'usine et des vannes de régulation exis-

tantes du barrage des Esserts. Ces installations sont actuellement réglées manuellement 
par le garde-faune de l'Etat. 

 
 Evacuation de l'énergie : 

- transformateur et équipement moyenne tension. 
- ligne moyenne tension (16 kV) pour le raccordement au réseau public (Boudry) voire au 

réseau propriétaire 16 kV de l'autoroute N5 (centrale technique toute proche). 
 

 Un générateur de plus faible puissance pourrait être envisagé afin de turbiner des débits in-
férieurs à 13 m3/sec. 

 
 

Résumé de l'étude "Chapallaz" *:  voir chap. 10, annexe 2. 
 
 
 
 
 
 

* Sous-traitant spécialiste de FMNi
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7 Aspects financiers 
7.1 Budget Génie civil 

 
 Installation de chantier CHF 140'000.- 

- gros œuvre 
- palplanches 
- excavations 
- bétons armés, fers, coffrage 
- transport matériaux 
- remise en état CHF 1'450'000.- 

 Etanchéité CHF 150'000.- 
 

Total génie civil (sans divers et imprévus)  CHF 1'740'000.- 
 
 

7.2 Budget électromécanique 
 

 Batardeaux d'entrée CHF 85'000.- 
 Vannes d'entrée CHF 170'000.- 
 Vanne de purge CHF 25'000.- 
 Dégrilleur CHF 180'000.- 
 Groupe turbo-générateurs CHF 760'000.- 

avec tableaux de commande 
 Equipement moyenne tension CHF 60'000.- 
 Ligne souterraine 16 kV (estimatif) CHF 100'000.- 
 Divers et imprévus CHF 120'000.- 

 
Total électromécanique  CHF 1'500'000.- 

 
 

7.3 Amortissements 
 

 Calcul selon plan comptable de l'ASE (A. Andersen / KPMG Fiches / PWC), prenant en 
compte les amortissements différenciés selon le type d'équipement : 

- Génie civil et pièces mécaniques 
durée de la concession 80 ans. 

- Machines et générateurs 
durée de la concession 30 à 40 ans. 

- Electrotechniques, régulation 
durée de la concession 15 ans 



14  
Centrale des Esserts à Boudry 

 

 

7.4 Rentabilité 
 
Pour la centrale des Esserts, la directive OFEN classe l'installation dans la catégorie "Contrat 
fourni par des producteurs indépendants à partir d'énergies renouvelables". 
 
 
Encouragement de la force hydraulique et des autres énergies renouvelables 
 
Selon les recommandations de l'Office fédéral de l'énergie; dès le 1er janvier 2000 et jusqu'au 30 
juin 2003, la rétribution de l'électricité produite à partir d'énergie renouvelable et injectée dans le 
réseau public devra être d'au moins 15 centimes par kilowattheure. Et l'article 7 alinéa 3 stipule 
que cette énergie est reprise même si la production n'est pas régulière. Les tarifs de reprise se 
fondent sur les prix applicables à l'énergie équivalente fournie par les nouvelles installations de 
production sises en Suisse. 
 
La production d'une énergie labellisée "Naturemade star" est une valeur écologique ajoutée dont 
la plus-value s'applique également sur le prix du kilowattheure. La centrale des Esserts répond 
aux critères du label le plus rigoureux et pourra être certifiée sans difficultés. 
 
Ces deux critères favorisent la rentabilité du projet des Esserts. 
 
Pour le calcul de la rentabilité, nous devons également considérer : 

 
 un investissement de CHF 3'500'000.- 
 des coûts financiers usuels sur le marché 
 un taux de rendement de l'investissement correct 

 
Nous aboutissons, 
Pour la variante No 9 (se référer au tableau ci-après), à un rendement final de CHF 386'000.-, ceci 
avec un prix de vente de 0.17 CHF/kWh. L'amortissement de l'ouvrage s'effectue après 31 ans.  
 
En considérant un repreneur d'énergie verte à 0.20 CHF/kWh, les calculs démontrent que l'usine 
est bénéficiaire après 22 ans et laisse après 30 ans, à la valeur actuelle, un bénéfice de 
CHF 700'000.-. 
 
Cette façon de calculer la rentabilité du projet qui nous concerne est basée sur une période 
conforme à la durée de vie des équipements concernés. Le chapitre 7.3 nous rappelle les diffé-
rentes années d'amortissements. Par expérience, ces dernières sont des plus réalistes et permet-
tent ainsi des investissements dans des projets liés à la petite hydraulique. 
 
12 variantes de calculs de rentabilité : voir chap. 10, annexe 3. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 15 
 Centrale des Esserts à Boudry 

8 SuisseEnergie, Loi et ordonnance 
"La loi sur le marché de l’électricité (LME) refusée lors des votations du 22 septembre 2002, la loi 
sur l'énergie (LEne) et l'ordonnance sur l'énergie (OEne) restent en vigueur. 
 
La politique énergétique de la Confédération et des cantons vise, entre autres, un approvisionne-
ment énergétique compatible avec les impératifs de la protection de l'environnement. SuisseE-
nergie, la loi (LEne) et l'ordonnance (OEne) sur l'énergie sont là pour nous le rappeler. 
 
SuisseEnergie est le programme du Conseil fédéral qui doit permettre à la Suisse d'atteindre ses 
objectifs énergétiques et climatiques et d'introduire une utilisation durable de l'énergie. Les can-
tons, de nombreuses communes, les milieux économiques, les associations écologistes et con-
suméristes y participent activement. SuisseEnergie succède au programme Energie 2000 et dure-
ra lui aussi 10 ans – soit jusqu’en 2010. 

 Les objectifs fixés par SuisseEnergie pour ces dix prochaines années se fondent sur la 
constitution fédérale, sur les lois sur l'énergie et sur le CO2. Il s'agit donc d'ici 2010, en ce 
qui concerne l'énergie hydraulique, de maintenir la production actuelle voire d'augmenter, 
par des énergies renouvelables, de 0,5 TWh la production électrique  

 
Certains articles de la loi et de l'ordonnance énoncés ci-dessous justifient la concrétisation du pro-
jet. Nous en énumérons les principaux. 
 
La présente loi vise à contribuer à un approvisionnement énergétique suffisant, diversifié, sûr, 
économique et compatible avec les impératifs de la protection de l'environnement. Elle a pour but 
(art. 1) : 

 D'assurer une production et une distribution de l'énergie économiques et compatibles avec 
les impératifs de la protection de l'environnement. 

 Promouvoir l'utilisation économe et rationnelle de l'énergie. 

 D'encourager le recours aux énergies indigènes et renouvelables. 
 

L'article 3 spécifie que le recours aux énergies renouvelables doit être accru. 
 
 
Prêts en faveur de la force hydraulique indigène 
 
L'art. 14 (partiel) dit en substance : 

Les installations pilotes et de démonstration ainsi que les projets pilotes et de démonstration dans 
le domaine de l'énergie bénéficient, après consultation du canton concerné, d'un soutien: 

 Lorsqu'ils favorisent l'utilisation économe et rationnelle de l'énergie ou le recours aux éner-
gies renouvelables. 

 Lorsque le potentiel d'application et les probabilités de succès du projet sont suffisamment 
importants. 

 Lorsque le projet est conforme à la politique énergétique de la Confédération. 
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L'art. 15 (partiel) dit en substance : 

Les mesures de nature à favoriser une utilisation rationnelle et économe de l'énergie ainsi que l'utilisation 
des rejets de chaleur et des énergies renouvelables bénéficient d'un soutien si : 

 Elles sont prises dans le cadre d'un programme promotionnel de la Confédération. 

Le soutien en faveur de l'utilisation de la force hydraulique se limite aux centrales hydrauliques 
ayant une puissance brute inférieure ou égale à 1 MW. 

 
 

Marquage distinctif 
 

 Signes de qualité, naturemade star et naturemade basic 
La LME permettait le marquage distinctif du courant livré aux utilisateurs finaux. Les deux 
signes de qualité que sont naturemade star et naturemade basic sont toujours applicables. 
De cette manière, les acheteurs ont le choix du type de production de leur courant et de sa 
provenance. Le marquage distinctif aide à promouvoir l’électricité produite à partir 
d’énergies renouvelables, en facilitant sa commercialisation. Tous les consommateurs fi-
naux, ménages compris, pourront acheter directement ce type de courant (y compris celui 
généré par des centrales hydrauliques d’une puissance ne dépassant pas 1 MW). La pos-
sibilité de souscrire au marché de l’éco-courant est profitable aux consommateurs, aux pro-
ducteurs d’énergie renouvelable et à l’environnement.  

 
 

Obligation d’achat 
 

 L'art. 7 (partiel), loi sur l'énergie, dit en substance : 
Les entreprises chargées de l'approvisionnement énergétique de la collectivité sont tenues 
de reprendre les surplus d'énergie produits de manière régulière par les producteurs indé-
pendants sous une forme adaptée au réseau. 
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9 Conclusions 
Le développement durable et l'exploitation écologique des cours d'eau ont amené notre bureau 
d'étude à concevoir un projet d'aménagement d'une petite centrale hydroélectrique ayant les ca-
ractéristiques suivantes : 

 Turbine genre Kaplan 10 à 13 m3/sec. 
 Puissance installée 450 kVA à 500 kVA. 
 Production annuelle 1'600'000 à 1'700'000 kWh/an 

 
Outre cette appréciable production, le projet est respectueux de l'environnement et offre notam-
ment : 

 Centrale enterrée en rive gauche de l'Areuse. 
 Pas de modification du repère des eaux. 
 Maintien des débits minimaux dans le canal du Vivier et les diverses échelles à poissons. 
 Maintien des écluses et vannes historiques existantes avec, désormais, régulation automa-

tique. 
 Pas d'incidences sur la pêche 
 Pas d'atteinte à la presqu'île du Pervoux. 

 
A noter également que l'évacuation de l'énergie sur le réseau communal de Boudry ou sur le ré-
seau 16 kV mis en place sur l'autoroute N5 est aisée de par la proximité des installations.  
 
Renouvelable, l'énergie produite par les petites centrales hydroélectriques joue un rôle significatif, 
parce que ces dernières n'émettent aucun polluant atmosphérique ni gaz à effet de serre. Ces 
aménagements sont en mesure de prétendre à très long terme à une telle position parce qu'ils 
peuvent réinjecter leur courant électrique dans le réseau public et que le courant leur est conve-
nablement rétribué. 
 
La Confédération, dans son programme de législature, fixe les grandes orientations de la 
politique gouvernementale pour les années 1999 à 2003. 
Un des objectifs est de préserver les chances des générations à venir et en outre de main-
tenir, à long terme, le milieu de vie naturel en utilisant l'énergie de manière rationnelle et en 
développant les énergies renouvelables. Ceci tout en limitant autant que possible les at-
teintes à l'environnement. 
 
A tout point de vue, ce projet d'une micro-centrale hydraulique sur le site des Esserts 
corrobore l'objectif fixé par le département fédéral de l'environnement, des transports, de 
l'énergie et de la communication. 
 
FMN ingénieurs SA se tient à votre disposition pour vous fournir de plus amples informa-
tions sur ce projet novateur. 
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L’AREUSE A HAUT DEBIT 
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L’AREUSE A FAIBLE DEBIT 
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10 Annexes 
10.1 Annexe 1 : Office fédéral des eaux et de la 

géologie OFEG / hydrologique / débits 
classés 

 
Statistiques des crues 1904 - 2000 

Débits classés de 1993 à 2002 

Cartes des lieux (générale et de détail) 

Photo de la station hydrologique de Boudry 
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10.2 Annexe 2 : Extraits du rapport Chapallaz 
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10.3 Annexe 3 : Variantes de calculs de rentabilité 
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10.4 Annexe 4 : Plan d'implantation de la micro- 
centrale des Esserts 
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